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AVANT L'ARTICLE 29

Rédiger ainsi l’intitulé du titre V :

« Titre V

« Dispositions relatives à Mayotte, à la Polynésie Française, à la Nouvelle-Calédonie, et à
Wallis-et-Futuna ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une nouvelle  méthode de préparation  des  projets  de loi  :  s'agissant  des départements
d'outre mer, la concertation doit précéder le débat.

Il faut profiter de la présentation de cet amendement pour établir, à l'avantage de l'exécutif
gouvernemental et des populations d'outre-mer, une méthode plus efficace dans l'élaboration des
projets de loi.

Plutôt que de renvoyer les dispositions relatives à l'outre-mer, de manière systématique à
des  titres  spécifiques  venant  entre  un  titre  portant  dispositions  diverses  et  un  autre  portant
dispositions  transitoires  et  finales,  ou  pire  encore,  plutôt  que  d'introduire  des  amendements
d'habilitation en faveur du Gouvernement en pleine procédure d'examen du projet de loi parce que
l'on  se rend  compte  « qu' on »  a  oublié  l'outre-mer,  il  nous  semble  nécessaire  d'avoir  pour  la
préparation des projets de loi, une lecture plus conforme à la Constitution réformée en 2003.

En effet, parmi les douze collectivités qui constituent aujourd'hui ce que certains appellent
« l'outre-mer »  et  ce  que  d'autres  nomment  « les  outre-mers»,  on  doit  distinguer  en  lecture
constitutionnelle celles qui relèvent de l'article 73 (principe de l'assimilation-adaptation renforcée),
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de celles  qui  relèvent  de l'article 74 (principe  de la spécialité  législative),  en spécifiant  le  cas
particulier de la Nouvelle-Calédonie qui au sein de cette Constitution se voit consacrer un titre XIII.

Dès lors, le Gouvernement doit en tirer la pleine conséquence de telle sorte qu'au sein de
ses projets de loi, il devrait intégrer, de manière systématique, dans le corps même de son texte, les
mesures d'adaptation pour les collectivités relevant de l'article 73 (c'est-à-dire la Guadeloupe, la
Guyane, la Martinique et la Réunion). Ce devrait  être une pratique courante que d'appréhender
l'application de la norme dans ces collectivités d'outre-mer puisque la loi dès lors qu'elle est votée,
s'y applique de plein droit, sauf mentions contraires. Au-delà même d'une pratique courante, c'est à
nos yeux désormais une méthode politique qui devrait s'imposer à l'exécutif et, faute de la respecter
son manquement devrait être souligné par le Conseil constitutionnel.

S'agissant  des  collectivités  relevant  de  l'article 74  et  du  titre XIII
(Saint-Pierre-et-Miquelon,  Saint-Martin,  Saint-Barthélemy,  Mayotte,  Polynésie  Française,
Wallis-et-Futuna, Nouvelle-Calédonie) parce que la loi ne s'y applique qu'en référence au principe
de la spécialité législative, il est parfaitement justifié que ces dernières fassent l'objet explicitement
à des mesures distincts incorporées dans un titre particulier.
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